


Vous envisagez de louer un logement dans le cadre de vos études.

La Caf peut vous aider à payer votre loyer en vous versant mensuellement une

aide personnelle au logement : l’Allocation de logement sociale (Als)ou l’Aide 

personnalisée au logement (Apl).

La demande d’aide personnelle au logement doit être réalisée à votre nom et non au 

nom de vos parents, vous devez être titulaire du bail (sauf si vous êtes mineur).



LES AIDES 

PERSONNELLES AU 

LOGEMENT S’informer



Pour vous informer sur 
les aides personnelles 

au logement, rendez-

vous sur le site 

www.caf.fr

Sur la page d’accueil, 

dans la rubrique 

« DROITS ET 

PRESTATIONS», cliquez 

sur « Voir toutes les 

autres prestations »

http://www.caf.fr/


Puis dans la thématique

« Logement et cadre de 

vie », cliquez sur « Les aides 

au logement »



Vous trouverez 

sur cette page, 

toutes les 

conditions 

d’attribution 

des aides

personnelles au

logement

Important : 

Même si vous êtes rattaché 

fiscalement à vos parents, seuls 

vos revenus sont pris en 

compte dans le calcul des 

aides personnelle au logement

Exception : si vos parents sont 

assujettis à l’Impôt sur la 

fortune immobilière, vous 

n’aurez pas de droit.





Dans l’onglet 

« Questions/Réponses »,

Vous trouverez des 

réponses aux questions 

que vous vous posez



Voici quelques exemples de 

questions/réponses qui 

concernent particulièrement 

les étudiants



LES AIDES 

PERSONNELLES AU 

LOGEMENT

ESTIMER VOTRE 

DROIT



Sur le site de la Caf, vous 

pouvez estimer le montant 

de votre aide personnelle 

au logement.

Pour cela vous devez vous 

rendre dans la rubrique 

« SERVICES EN LIGNE » qui se 

trouve sur la page 

d’accueil. Puis vous devez 

sélectionner « FAIRE UNE 

SIMULATION »



Ensuite dans le pavé « Vous n’êtes pas allocataire »,

cliquez sur « Le logement »



Vous pourrez indiquer les caractéristiques 

du logement pour lequel vous souhaitez 

obtenir une estimation de votre aide 

personnelle au logement, ainsi que votre 

situation



Vous obtiendrez une fourchette d’estimation qui vous aidera à

établir votre budget logement



LES AIDES 

PERSONNELLES AU 

LOGEMENT

FAIRE VOTRE 

DEMANDE



Vous devrez réaliser votre demande d’aide personnelle au logement en ligne, 

lorsque vous aurez les clés de votre logement.

Il est inutile de la faire avant ! 



Pour faire votre demande d’aide 

personnelle au logement, rendez-

vous sur la page d’accueil du site 

www.caf.fr, dans la rubrique 

« SERVICES EN LIGNE », cliquez sur 

« DEMANDER UNE PRESTATION »

http://www.caf.fr/


Sélectionner « Le 

logement »

Puis « Faire la 

demande »



Les éléments nécessaires pour réaliser votre procédure en ligne :



La demande 

commence par la 

saisie votre situation. 

En 1er lieu, votre état 

civil

Vous devez ensuite préciser 

votre situation familiale



Si vous indiqué « Etudiant 

hospitalier » : la question sur les 

bourses n’est pas posée

Si vous répondez  oui à 

« Boursier », alors vous devez saisir 

les coordonnées de l’Organisme 

qui verse la bourse sinon, 

continuer

Votre situation professionnelle :



Vos coordonnées sont ensuite demandées : 

Votre adresse : Puis vos coordonnées de 

contact : 



Vous devez ensuite donner des 

informations relatives au logement : 

Et au bailleur : 



En fin de demande

Un récapitulatif vous rappelle les informations 
déclarées et les pièces justificatives éventuelles à 
fournir.
Vous devez cocher la case « J’ai pris connaissance des 
conditions d’utilisation du service et je les accepte »

Attention : Vous ne pouvez plus modifier les données 
saisies après les avoir validées.

Un numéro d’allocataire vous est attribué. Il vous 
permet de suivre votre dossier sur votre espace 
« Mon compte ».

Vous pouvez adresser les pièces justificatives
demandées sous format dématérialisé dans l'espace 
« Mon Compte », rubrique « Consulter mes 
démarches » ou dans l'application mobile Caf-Mon 
compte.



Premier mois de droit
=

Mois suivant l’entrée dans le logement

Les paiements sont effectués à terme échu

Exemple :

Entrée dans le logement : 15/09/2021
Demande d’aide personnelle au logement effectuée sur le site Caf.fr le 

16/09/2021

1er mois de droit : 10/2021

1er paiement : 5/11/2021

Le premier paiement de votre aide personnelle au 

logement

Le bailleur choisit s’il souhaite percevoir directement l’ aide personnelle au logement 

ou bien si elle vous est versée



LES AIDES 

PERSONNELLES AU 

LOGEMENT

GERER SON 

DOSSIER CAF



L’espace « Mon compte » vous 

permet de :

- suivre votre dossier, 

- transmettre des informations,

- consulter vos droits et paiements, 

- modifier vos informations,

- télécharger une attestation, 

- envoyer un message 

électronique…



Vous pouvez également 

effectuer toutes ces démarches  

sur l’application gratuite Caf –

Mon compte



Tous les modes de contact à votre disposition sont dans la 

rubrique « Contacter ma Caf » : 

Si vous avez des questions, entrez un code postal seinomarin 

sur la page d’accueil du site www.caf.fr



Si vous avez besoin d’aide pour effectuer vos démarches en ligne

Dans la rubrique 

« Contacter ma 

Caf », vous 

pouvez prendre 

un rendez-vous 

téléphonique 

pour être aidé(e) 

dans l’utilisation 

des services en 

ligne

Vous pouvez également trouver les 

points d’accueil les plus proches de 

votre domicile pour être 

accompagné(e) dans vos démarches 

à cette adresse : 

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-

seine-maritime/points-d-accueil

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-seine-maritime/points-d-accueil

